
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

PARCELLE AI 65 RUE ANDRÉ SABATIER - CONTRAT DE PRÊT À USAGE RELATIF À LA MISE
À DISPOSITION DE LA PARCELLE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles 1875 et suivants du code civil, relatifs au contrat de prêt à usage ;

Vu la parcelle cadastrée section AI numéro 65, sise entre le 43 et le 45 rue André Sabatier à Grigny,
acquise par  la  Ville  de  Grigny  suivant  acte  notarié  en date  du 17 octobre  2022 au  terme d’une
procédure de transfert dans le domaine communal de ce bien sans maître ;

Considérant la configuration et la localisation en fond de jardin des parcelles cadastrées section AI
numéros 339, 02, 03, 04, 368 et 369, de la parcelle section AI numéro 65 ;

Considérant les moyens à mettre en place pour l’entretien de la parcelle section AI numéro 65 ;

Considérant que Monsieur et Madame CAZORLA  Messieurs GIRAUD et GOUTALAND, Monsieur
VIAL,  Monsieur  EL GHATTACH,  Monsieur  et  Madame  BENDIA et  Monsieur  GHADI  et  Madame
BOUKHARI, propriétaires riverains de la parcelle section AI numéro 65 sont enclins à en assurer
l’entretien et à l’utiliser dans un but précis compte tenu de sa localisation appropriée par rapport à leur
propriété ;
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La Ville de Grigny souhaite établir un contrat de prêt à usage avec chacune des personnes précitées.

Considérant les emprunteurs :
• Monsieur et  Madame CAZORLA, propriétaires de la parcelle section AC numéro 196, qui

utilisent une partie de la parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain d’environ 60 m²)
pour stationner leurs véhicules (véhicules légers) ;

• Messieurs GIRAUD et GOUTALAND, propriétaires de la parcelle section AI numéro 339, qui
utilisent une partie de la parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain d’environ 60 m²)
à usage de jardin. Une autorisation de passage est consentie au profit de Messieurs GIRAUD
et  GOUTALAND sur  la  partie  de  la  parcelle  section  AI  numéro 65 prêtée à  Monsieur  et
Madame CAZORLA,  afin que Messieurs GIRAUD et  GOUTALAND puissent  accéder  à  la
portion de parcelle qui leur est prêtée ;

• Monsieur VIAL, propriétaire de la parcelle section AI numéro 02, qui utilise une partie de la
parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain d’environ 60 m²) à usage de jardin ;

• Monsieur EL GHATTACH, propriétaires de la parcelle section AI numéro 03, qui utilise une
partie de la parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain d’environ 60 m²) à usage de
jardin ;

• Monsieur et Madame BENDIA, propriétaires de la parcelle section AI numéro 04, qui utilisent
une partie de la parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain d’environ 60 m²) à usage
de jardin ;

• Monsieur GHADI et Madame BOUKHARI, propriétaires de la parcelle section AI numéro 368
et 369, qui  utilisent une partie de la parcelle section AI numéro 65 (une bande de terrain
d’environ 60 m²) à usage de jardin ;

Considérant que ces bandes de terrains sous partie de la parcelle section AI numéro 65 jouxtant la
propriété de chacun des emprunteurs, sus identifiés, sont prêtées à titre gracieux par la Ville ;

Considérant les frais d’un montant de 1 565 € TTC à la charge de la Ville pour l’établissement de
l’acte ;

Considérant qu’un contrat de prêt à usage précisant les conditions de la mise à disposition du terrain
doit être signé entre chacun des emprunteurs et le prêteur ;

Considérant le projet de contrat de prêt à usage ci-joint auquel sera annexé un état des lieux réalisé
avec chaque emprunteur et une attestation d’assurance remise par chaque emprunteur ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit de
Monsieur et Madame CAZORLA sus identifiés pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI 65 à
usage de stationnement de véhicules légers ;

D’APPROUVER  le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit  de
Messieurs GIRAUD et GOUTALAND, sus identifiés, pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI 65 à
usage de jardin ;

D’APPROUVER  le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit  de
Monsieur VIAL, sus identifié, pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI 65 à usage de jardin ;

D’APPROUVER le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit de
Monsieur EL GHATTACH, sus identifié, pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI 65 à usage de
jardin ;

D’APPROUVER  le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit  de
Monsieur et Madame BENDIA, sus identifiés, pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI 65 à usage
de jardin ;

D’APPROUVER  le prêt à usage tel que le projet figure ci-joint par la Ville de Grigny au profit  de
Monsieur GHADI – Madame BOUKHARI, sus identifiés, pour l’utilisation d’une partie de la parcelle AI
65 à usage de jardin ;
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D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le prêt à usage selon projet ci-joint avec les emprunteurs
sus identifiés dans les conditions sus visées et, plus généralement, à faire le nécessaire et signer tous
documents permettant la régularisation dudit prêt.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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